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COMPTE RENDU DE LA TROISIE;ME SEANCE 

tenue à Lausanne, le 18 mai.1949, à 11 heures 30q 

P,résents 1 M. de la Tour du Pin (France) - Président ' 
M, YEKBEY (Turquie) 
M, Wilkins (Etats-Unis dfAmérique) 
M; Azxarnte - Secrdtaire principal 
M. Milner CI Conseiller politique 

Le PRESIDENT fait remarquer que la Comrynission a fixé l'ordre 

.du jokr du Comité pour la séance qu'il tiendra l'après-midi avec les 

délégations arabes, et il demande à M,, Wilkins de présenter les quos- 

tions choisies pour examen* . 

M,. YEXISEY estime que les délégations arabes devraient &re 

informées que les Israelieris sont d5sposés à faire cesser leurs 

attaques de leur presse contre les Arabes si ceux-ci font de mher 

Les délégations arabes devraient egaletieni, Qtre informées que 
: 

les Israëliens considèrent, comme impossible la cr6ation d'un Etat 

arabe indépendant en Palestine, ,Le Comité pourrtit demander aux 

Arabes s'ils esttient p'untel Etat pourrait &re institué, Sinon, 

et slils se montrent dlaccord avec les Israëliens sur ce point, 

le Comité pourrait alors trouver une base commune .de discussion entre 

les Part$~s. 

M,, WILKINS ne voit pas &.w quelle base le Comité 'général 

pourrait demander aux d&$gstions &abes de décider de~la structure . 

politique de la partie arabe de la Palestine; selon lui,'cette;question . 
ne fait pas partie du mandat, de la Commissin de conciliationc, 



M; YEhISEY est dtaviq qu'une, telle question peut &re considérée I * a.. <, ." 

comae faisant partie de la t&che de conciliation qui incombe 2. la 
,.., ," ,1<<1 .'. . .. 

Commission; si les Isrs'éliens déclarent que la nouvelle situation de 
'̂ .4 "X 

. . . . -, 
. . ,J.. 

fadt'a rondu.'&~~possible la création d'un Etat arabe et si les Arabes 
:,. : 

se rsngent:à'cet avis, on aura trouvé un terrain d'entente. 
i: ,' 1. : 

De l'avis du FXGIDENT, le Comit6 a pour t3che de présenter un 
'. ', <' 

.'.,a , . l~'. , .( '. ,.. ., . ..A .,.$i.. ,,i >'..,.i. , 
&xposé fidèle dk la th&se diIsra%l aux délégations arabes et de faire , , ;.; ."I ,. ,'., . . ' " ", :.- : .< 
de .m&w pour la thèse arabe 

8 .A,., 3 
, sans poser de questions b llureou 

lfautre des Partiés, Les keprésentantsi~arabes qui. prendront plaae devant ' .,. :. .., ',"' <, : :,.r;'r!, ,,< , 
le ComitB pourraient ne ~as'~vo~1oir~~assume.r lw.zesponsabïLité de ré- .' , : :. .<' ,, ':_ .',."..:, ,' 
pondré'à.de telles~questions, d'autant plus qu-tilTnel sont pas les 

chefs de leurs délégations respectives, 11 serait prématuré d'essayer 

-B!arri~$ a u.ne: solution définitive' puisque' le .Coi-nité lui-mi3mc n'est 

:: :pas préparé,à..extiiner. cette question et que.les Arabe’s pourraient 

~~.!~ne pas &re enmesure':d,J'entmer de telles discussions, Lt? OomitE' 

pourrait chercher ulterieurement une formule de conciliatidn,l,;"' 

,. ” K YENISEYattirë~:l~âttention du,Comité'sur"lôs,,ci~clerations faites 

à p~us'ieur?s'feprises.~r.les déLé&tions arabes,. selon'lesquelles'la 

Arabes, il présente l'avantage de donner aux Isra'éliens' pour base de 

Far:le.plan; de partage; pour.,lss I'sraëkions; il.pr:esente *lkkrantags de 

*: .' '.modifier.les.'frontié.res ;d.rIsraël,c0mpts~t~~u de'lai situ,ati&.'$e fait. 

.,.. a. ' ,. . '. . . ! 
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En repense a une question de M, Wilkins, quant au point de savoir ‘-II I I I 
si Ilon se propose de soumettre sans, delai ce document aux dél&ations ;I ,. 

arabes, Et, Yenisey repond par la n@tive en convenant quIune, telle : 

d&nar&e serait prknatur6e. 

14. ~~IL.KINS déclare qu Iii a cru comprendre draprès les débats ’ 

de la Commission le matin ‘m$me que le Comit6 ne’ preaenterait 

pas aux Arabes le document tel quIil a éte rédigé, mais leur comm~ni~.@e- 

rait les vues de la delbgation d’Israël, en précisant quIil ne s’associe 

pas à ces vues. Le Comité pourrait ensuito ultérieurement discuter les 
’ 

effets que pourrait avoir, 11 adoption par le Comité dlune attitude 
1 

d&erminée quant à la st,ructu,re gouvernementale de la partie arabe /’ ‘..‘, .<C. * 
de la Palestine, ,. 

JX PRESIDFJNT parkge le poktt de vue de BS. Yenisey; le Comité 

devrait discuter son projet de protocole sans le communiquer immédiate- 

ment aux délegations arabes,, Il faudrait s linformer des vues des dél& 

gations arabes conxne on Ila, fait des vues de la délégation israëlienne, 

Cet après-midi, au cours de sa séance avec les délegations arabes, le 

Comite devrait se borner & leur transmettre les vues de la d61égation 

diIsraë1. 

1:‘; YENISEY fait remarquer que les délégations arabes, sel& toute 

probabilité, réaffirmeront leur position quant à la question des refug@s, 

L’on aboutira & une impasse dès que le Comite les aura informées du &fÜs 

signifié par Isra?% d’accepter le rapatriement des rofugiés avant qus 
, 

les autres questions aient eté réglées, 12, Yenisey reconna2t qu1i.l sera%* 

prh%tUré de soumettre son projet de pmtocole aux Arabes cet ~pr&mi.di, 

meme, mais il estime’ quiune fois entenduee leurs- mises au poi& le,,‘pro jet. 

de protocole pourrait le lendemain ou le surlendemain leur ?%re communié 

qué à titre officieux, 

M’, WILKTNS approuve’ cotte suggestion mais estime que la situatick 

OÙ se trouvent les ‘deux parties pourrait bien ni $tre inextricable q-ut& 
’ L. ” .‘.. , 

apparence jr il souligne combien il est important d Ifnfarmer chaque 
a 1 

Parties des vue de Ifautre 
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puisque, jusqulà prasent, elles semblent avoir eu l'impression qulelles 

négociaient avec les Nations Unies plut& que Ilune avec Ilautre. 

Le PRESIDENT propose et le Comité général décide dlinformer chique -7- 

partie des vues de l'autre et, ai cas où l'on en'arriverait à une impasse, 

de leur soumettre alors le projet de protocole de 1-I. Yeniséy qui pourra3 

8x-e présent6 comme un document officiel du Comit6 dar&'son ensemble. .' 

Le Comité rèconnaft en outre que les suggestions du Comité reprises dans 

le protocole pourraient s~av&er plus acceptables pour 1e.s deux parties 

lorsqu'elles auront m=anifesté leur intransigeance, Le Président conclut. 

en soulignant qulil ferait valoir xx délégations arabes que le but des 

entretiens de Lausanne est que les parties négocient l*une,avec llautre 

et non pas avec 110rganisation des Nations Unies, 


